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A/HRC/RES/33/8

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
6 octobre 2016
Français
Original : anglais

Conseil des droits de l’homme
Trente-troisième session
Point 3 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme
le 29 septembre 2016
33/8. Administrations locales et droits de l’homme
Le Conseil des droits de l’homme,
Guidé par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,
Rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme et les instruments
internationaux pertinents relatifs aux droits de l’homme, en particulier le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels,
Rappelant également ses résolutions 24/2 et 27/4 en date du 26 septembre 2013 et
du 25 septembre 2014 respectivement, sur le rôle des administrations locales dans la
promotion et la protection des droits de l’homme,
Rappelant en outre la résolution 70/1 de l’Assemblée générale en date du
25 septembre 2015 sur le Programme de développement durable à l’horizon 2030, dans
laquelle l’Assemblée générale a adopté une série complète d’objectifs et de cibles à
caractère universel, ambitieux, axés sur l’être humain et porteurs de changement, ainsi que
les engagements pris d’œuvrer sans relâche pour que ce Programme soit appliqué dans son
intégralité d’ici à 2030 à tous les niveaux,
Soulignant la contribution importante que les administrations locales peuvent
apporter à la réalisation des objectifs et des cibles de développement durable,
Gardant à l’esprit que les objectifs et les cibles de développement durable visent à
réaliser les droits de l’homme pour tous ainsi que l’égalité des sexes et l’autonomisation des
femmes et des filles, et aussi qu’ils sont intégrés et indissociables et concilient les trois
dimensions – économique, sociale et environnementale – du développement durable,

GE.16-17298 (F)

061016



111016


BackSelect target paragraph3

Save

 ● ● ●




	Uwazi is developed by [image: Human Rights Information and Documentation Systems]

[image: uwazi]
	 
	Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
	 
	Database
	Admin Login



	Info

	15Relationships

	








Search Tips


Search text
Type something in the search box to get some results.




Table of contents
 
No Table of Contents
Table of Contents allows users to navigate easier throught the document.


Local government and human rights (2016)

Document
	Body
	United Nations Human Rights Council

	Year
	2016

	Document code
	A/HRC/RES/33/8


Primary Documents


	0e8bc428ec9694623ba98bb9cd5b1b1642b6ac73.pdf
english
 DownloadView



	ab5b93cb10a8371b74aa0ce5cddea145fcec2311.pdf
spanish
 DownloadView



	af00b1a0a2dcf7fe99bd7d0b0f39250dd8955a05.pdf
french
 DownloadView










No References
References are parts of this document related with other documents and entities.


	No Label15
	Paragraph15









Create Reference
Select relationship type
	Document
	Paragraph


CancelSave

Search Tips














